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Le Parlement européen a adopté par 465 voix pour, 169 contre et 30 abstentions, une résolution faisant
 au projet de décision d’exécution de la Commission autorisant la mise sur le marché de produitsobjection

contenant du maïs génétiquement modifié MON 89034 × 1507 × NK603 × DAS-40278-9 et les sous-
combinaisons MON 89034 × NK603 × DAS-40278-9, 1507 × NK603 × DAS-40278-9 et NK603 × DAS-
40278-9, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) nº 1829
/2003 du Parlement européen et du Conseil.

La demande d’autorisation de mise sur le marché a été présentée le 11 janvier 2013, par Dow
AgroSciences Europe a, au nom de Dow AgroSciences LLC. La demande concernait également la mise
sur le marché de produits contenant du maïs GM empilé ou consistant en ce maïs et destinés à des usages
autres que l’alimentation humaine et animale, à l’exception de la culture.

Observations des États membres et étude indépendante

Les États membres ont formulé de nombreuses observations critiques au cours de la période de
consultation de trois mois qui a suivi la publication de l’avis favorable de l'Autorité européenne de
sécurité des aliments (EFSA) adopté le 28 novembre 2018. Ces observations soulignent entre autres que
les données fournies par le demandeur ne suffisent pas pour permettre une évaluation correcte du risque,
que l’évaluation des risques réalisée par l’EFSA est insuffisante, que l’EFSA n’a pas pris en compte des
études récentes sur la toxicité potentielle des toxines Bt, et qu’il est impossible de tirer des conclusions sur
les risques sanitaires liés au maïs GM empilé.

Une étude indépendante a également conclu que l’évaluation des risques effectuée par l’EFSA n’est pas
acceptable sous sa forme actuelle, car elle omet d’évaluer correctement le niveau global de sécurité et la
toxicité potentielle de l’événement du maïs GM empilé.

Évaluation insuffisante des résidus d’herbicide, des métabolites et des effets cocktail



Les députés ont relevé que plusieurs études ont démontré que la culture de plantes génétiquement
modifiées tolérantes aux herbicides entraîne une utilisation accrue d’herbicides. Le maïs GM empilé peut
donc être exposé à des doses répétées de glufosinate et de glyphosate, ce qui peut entraîner une plus
grande quantité de résidus lors des récoltes. Le glufosinate est classé comme toxique pour la reproduction
(1B) et l’approbation de l’autorisation du glufosinate dans l’Union est arrivée à échéance le 31 juillet
2018. En outre, des questions se posent encore sur le caractère carcinogène du glyphosate.

Niveaux maximums de résidus, protéines BT

La résolution note que selon l’examen par l’EFSA des limites maximales pour les résidus concernant le
glyphosate, réalisé en 2018, les données disponibles n’étaient pas suffisantes pour établir ces limites et
évaluer les risques liés au glyphosate en lien avec le maïs génétiquement modifié.

Il ressort également de plusieurs études, que des effets secondaires ont été observés, susceptibles de
perturber le système immunitaire suite à l’exposition aux protéines Bt et que certaines protéines Bt
peuvent avoir des propriétés adjuvantes, ce qui signifie qu’elles pourraient renforcer les propriétés
allergéniques d’autres protéines avec lesquelles elles entrent en contact.

L’EFSA est invitée à mettre au point et d’utiliser systématiquement des méthodes permettant l’
identification des effets non désirés d’événements génétiquement modifiés empilés, notamment par
rapport aux propriétés adjuvantes des toxines Bt.

Processus décisionnel non démocratique

Les députés ont souligné que la Commission reconnaissait qu’il est problématique que les décisions
relatives à l’autorisation d’organismes génétiquement modifiés continuent d’être adoptées par la
Commission sans qu’une majorité qualifiée des États membres y soient favorables, ce qui est exceptionnel
pour les autorisations de produits dans leur ensemble, mais qui est devenu la norme pour les décisions
concernant les autorisations de denrées alimentaires génétiquement modifiées et d’aliments génétiquement
modifiés pour animaux. À diverses reprises, cette pratique a été qualifiée de non démocratique.

Sur la base de ces considérations, le Parlement a appelé la Commission à :

- retirer son projet de décision d'exécution;

- cesser entretemps d’autoriser des OGM, que ce soit à des fins de culture ou d’alimentation humaine ou
animale, dans les cas où les États membres ne rendent pas d’avis au sein du comité d’appel, en vertu du
règlement (UE) nº 182/2011 sur la « comitologie » ;

- ne pas autoriser les cultures génétiquement modifiées tolérantes aux herbicides jusqu’à ce que les risques
sanitaires liés aux résidus aient fait l’objet d’une enquête approfondie au cas par cas, ce qui nécessite une
évaluation complète des résidus de la pulvérisation des cultures génétiquement modifiées avec des
herbicides complémentaires, de leurs métabolites et de leurs éventuels effets combinatoires;

- tenir pleinement compte de l’évaluation des risques liés à l’utilisation d’herbicides complémentaires et à
leurs résidus dans l’évaluation des risques relatifs aux plantes génétiquement modifiées tolérantes aux
herbicides, que la plante concernée soit destinée à être cultivée dans l’Union ou qu’elle y soit importée
comme denrée alimentaire ou aliment pour animaux;

- ne pas autoriser l’importation de plantes génétiquement modifiées destinées à l’alimentation humaine ou
animale qui ont été rendues tolérantes à une substance active à effet désherbant non autorisée dans l’
Union;



- n’autoriser des sous-combinaisons d’événements GM empilés que si elles ont été évaluées de manière
approfondie par l’EFSA sur la base de données complètes présentées par le demandeur.

Le Parlement a réitéré son engagement à faire avancer les travaux sur la  de la Commissionproposition
modifiant le règlement (UE) nº 182/2011.

La Commission est invitée à communiquer sur la manière dont les obligations qui incombent à l’Union en
vertu d’accords internationaux, tels que l’accord de Paris sur le climat, la convention des Nations unies sur
la diversité biologique et les objectifs de développement durable des Nations unies ont été prises en
compte dans le processus décisionnel.

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2017/0035(COD)
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